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(1) Voir Dac. Conseil 75 (1980-1981) nOS 1 et 2.



Intitulé de la propositioH

Remplacer l'intitulé de la proposition p<1r
l'intitulé suivant:

l-'rOl)()sÎtÎOllde décret
rieur des arts et
du folklore.

créant Wl
traditiolls

Conseil supé-
populaires et

ARTICLE l'l'Y

Remplacer le texte de cet article par Je rexte
suivant:

« Un Conseil supérieur des arts et tradi-
tions populaires et du folklore est institut,. Il a
un pouvoir d'avis,

Ses membres sont désignés pOUf une période
de 5 ans par l'Exécutif de la COlllmuluuté fran-
çaise qui, pour sa composition, vei11e au rcspen
de la loi du 16 juillet 1973 garantissant 10 pro-
tection des tendances idéologiques et philoso-
phiques.

L'Exécutif fixe la composition et désigne les
membres en fonction de leurs compétences p;lr-
ticu]ières dans les différents domaines des ar('~,
ct traditions populaires et du folklore.

Le Conseil délibère vabbJcmellt si LI !lujo-
rité des membres est présente. Il rend des ,wis
de reconnaissance des manifestations et des
groupes folkloriqucs ~1la majorité des deux tiers
des mcmbres. »

ART, 2

Remplacer le texte de l'article P;l!" le texte
suivant:

<,§I (,'., l.e Conseil superieur donne des avis
de reconnaissance sur les manifestations et: les
groupes fol1doriques puisant leur origine et leur
inspiration dans la tr:tdition de la CotI1munauté
française et plus spécialement sur les pIns
authentiques d'entre eux.

§ 2. Le Conseil supérieur formule sur
demande ou d'initiative ~1l'Fxl'clltif de la Com-
munauté française des avis concernant ]'t:~tude
et la promoti;m des manifestations et groupes
folkloriques de qualité>.

§ 3. La reconnaissance pl.:'ut être octroyée oU
retirée par l'Exécutif de la Comll1un:1lItc' fran-
çaise sur :lvis du C:onseiJ supérieur des ~lrts et
traditions populaires et du folklore.

§ 4. L'Exécutif de la Comlllunautc' fLlIlçIise
protège les dénominations des manifestations
et groupes folkloriques reconnus. »)
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ART. ]

Remplacer le texte de cet article par ]e texte
suivant:

« Le Conseil supérieur transrnct ses avis de
reconnaissance Ù l'Exécutif de b Conununantc.
française qui ne subventionne qne des mani-
festations et groupes folkloriqucs reconllus.

L'Executif de ]a Communauté française défi-
nit les dépenses admissibles et fixe annuellement
]es montants à allouer au comité ou au pouvoir
organisateur local. )j

ART. 4

RcmpLtccr Je texte dl' cet article par le texte
suivant:

<, Le Conseil supérieur fixe son
SO]] ri.'glelnent d'ordre intérieur ct
]'assentimcnt de l'Exécutif.

siè'ge, arrête
]e soumet ~\

Le montant des jetons de présence et des
indclllnités de d~p]acclllcnt alloués aux membres
J LI Conseil est fixé pJf l' Ex(~cutif Je h C()Ill~
Illèm:wtc' fran\f~lise. »

ART. 5

Introduire Ull artick S nouveau ainsi libellé;

(- Le ministre de L1 Comlllunauté fram;aise
tLlIlSlllct, ,11Hluellclllent, ;lU Conseil de ]a (:0111-
l11un~1l1té> française, au plus tard le 15 avril, le
r~lpport eJ';tctivité du Conseil supérieur des
;lrts, des traditiol1s populaires et du folklore. »

ART. 6

Introduire lin artic1c 6 JlOl/l'eÛU ainsi lihellé' :

>< l.t' pn."sent decret CJltrc en vigueur
de sa p~lrution au lVIollÜellr helge. >'

le jour

w. BliRGEON.
CI. DEJARDIN.
R. DELIZ1'E.

.J. flEVEZ.
G. FLAGOTl-mR.
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